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REFLEXIONS SUR LES PROGRAMMES 
DES CLASSES DE STT.

Réflexions sur le programme de comptabilité.

1°. VOLUME HORAIRE

En tenant compte d’une année à 33 semaines les horaires d’enseignement dans la majeure sont 
donc :

Cours : 3hrs * 33 = 99 heures

TD : 2hrs * 33 = 66 heures

Il n’y a donc aucun changement des moyens horaires de la majeure.

Remarque : contenu actuel des TD

Le contenu actuel des TD est normalement consacré exclusivement à l’élaboration de dossiers 
qui sont " soutenus " dans le cadre de l’épreuve pratique de l’examen (coefficient 6). Le 
candidat doit présenter au minimum 2 dossiers parmi ceux réalisés en classe de première. 

Un volant d’heure est consacré à la découverte de l’environnement informatique et à 
l’apprentissage des logiciels (standards et spécialisés) ; ces derniers sont cependant approchés 
durant la réalisation des activités (dossiers).

Un dossier peut (ou devrait) durer une dizaine d’heures.

 

2°. ETUDE DES PARTIES DU PROGRAMME

Heures

• L’entreprise et son fonctionnement 25-30 

• Le système d’information de l’entreprise et sa modélisation 30 

• La comptabilité financière 60-70 

• La comptabilité de Gestion 25-30

Le volume horaire prévu est donc de 140 heures pour 99* heures année de cours. 41 heures 
devraient ainsi s’effectuer dans le cadre des TD. Le solde (66*-41) est de 25 heures.

* cf. 2°.

2.1. Parties : Comptabilité Financière et Comptabilité de Gestion (85h.-100h.)

Compte tenu des informations apportées par le tableau ci-dessous, la suppression et l’ allégement de 
certains contenus du programme de la Comptabilité Financière et de la Comptabilité de Gestion 
peuvent être évalués à une douzaine d’heures maximum. 

Suppressions et Allégements du nouveau programme en CF et en CG



Comptabilité Financière Comptabilité de Gestion

Allégements : Allégements :

TVA : compta TVA à décaisser, notion de VA Centres d’analyse : plus de centres auxiliaires

Paie : BP simplifié, enregistrement simplifié

Suppressions : Suppressions :

Facturation : facture d’avoir Coûts partiels : charges variables, SR.

Moyen de paiement : Lettre de change

Solde Intermédiaires de Gestion

 

Remarque : deux nouveaux points à aborder sont préconisés : la notion de principes comptables (2 
au minimum) et les limites du coût complet. Dans les faits ils étaient déjà " incontournables ".

2.2. Partie : L’entreprise et son fonctionnement (25h.-30h.)

Principale nouveauté et originalité du programme, cette partie remplace et complète " cinq anciens 
chapitres " qui couvraient les champs suivants :

• Les finalités de gestion 

• Gestion et informatique (rôle et traitement de l’information) 

• L’entreprise et les flux économiques 

• Les bases de la comptabilité 

• Les documents des achats ventes

Vingt cinq à trente heures sont prévues contre approximativement 15 heures dans l’ancien 
programme. Une étude poussée et approfondie de chacune des activités de l’entreprise (partenaires, 
missions, règles de gestion, besoins d’information et supports d’information) explique cet écart 
(+10 heures minimum).

2.3. Partie : Le système d’information de l’entreprise et sa modélisation (30h.)

Si cette partie, qui découle de l’étude des activités de l’entreprise, aborde essentiellement la 
modélisation de l’information (données) elle remplace et enrichit " deux anciens chapitres " à 
savoir : 

• Les données 

• Le traitement des données

Là encore un écart important est constaté (15-20 heures). L’ancien chapitre consacré aux logiciels 
est abandonné.

 

3°. CONCLUSIONS ET INTERROGATIONS

Remarque générale : le nouveau programme est un ensemble logique de parties qui se succèdent 
grâce à des liens naturels. Il est théorique dans ses deux premières parties (55 heures), technique 



dans ses deux dernières (85 heures).

Cette nouvelle donne s’adaptera-t-elle au profil naturel de l’élève de la filière STT ? Le rôle du 
professeur (pédagogie, créativité, maîtrise globale), présentateur et malaxeur de concepts indigestes 
pour nos élèves, sera déterminant.

Questions et Problèmes :

• Les heures année étant de 99 heures de cours les 4 parties prévoyant 140 heures de besoins, 
quelles seront les parties (ou éléments de parties) qui seront traitées en TD et qui 
occuperont 41 heures (140-99) ? 

• Dans la logique de la question 1, il reste (66-41) 25 heures de TD : à quoi seront-elles 
consacrées ?

• Quid donc de l’épreuve pratique, et de son contenu, qui ne pourrait se préparer que sur 25 
heures ?

• Le programme actuel est très difficile à réaliser dans son intégralité avec les moyens 
affectés (99 heures de cours). Cela conduit les professeurs à sacrifier, en accord avec l 
‘équipe pédagogique de première-terminale, une partie du programme (exemple la CG°) ou 
de survoler des points importants. A l’étude du comparatif nouveau/ancien programme il 
découle une augmentation des contenus et des besoins horaires malgré le toilettage des 
parties 3 et 4 à savoir approximativement :

• L’entreprise et son fonctionnement : +10 heures minimum 

• Le système d’information de l’entreprise et sa modélisation : +15 heures minimum 

• La comptabilité financière : -6 heures maximum 

• La comptabilité de Gestion : - 6 heures maximum

Soit, approximativement 15 heures au minimum. 

Remarques :

- Le nouveau programme étant de 140 heures de besoin, les variations par rapport à l’ancien 
étant de 15 heures au minimum, il en découle en théorie que l’ancien programme couvrait 
des connaissances nécessitant 140-15 = 120 heures arrondies pour 99 heures de moyens 
affectés soit un déficit net de 20 heures (ce qui peut presque correspondre à l’horaire de la 
CG°) !

• La construction classique de ce référentiel risque de produire une progression page par page 
qui relègue en fin d'année la comptabilité de gestion. Ce serait regrettable car les notions de 
rentabilité, de marge, de coût rendent les élèves très réceptifs à la notion d'information 
nécessaire à la gestion. 

• La construction de ce référentiel s'avère, en définitive, ne pas être inductif. Le système 
d'information de l'entreprise et sa modélisation, les finalités de l'information comptable sont 
en définitive une théorisation d'une approche très pragmatique, inductive, qui devrait 
permettre à l'élève d'en comprendre toute son importance.



Réflexions sur le programme de droit.
• Un programme de droit civil qui semble inchangé

A première vue en lisant la colonne 3 il s’agit d’un programme de droit civil qui reprend 
80% de l’ancien programme (quelques suppressions bienvenues sur le statut de commerçant 
ou le fonds de commerce et une saillie d’importance sur la notion d’obligations.)

La colonne 1 présente le mérite de poser l’étude sous forme de questions.

Il s’agit donc d’un énième programme de droit civil allégé…

Cette première constatation nous amène à dire qu’il s’agit d’une occasion manquée et que ce 
nouveau programme risque d'être aussi " peu motivant " que les précédents pour les élèves et 
leurs profs en ce sens qu’il consacre plus de la moitié des heures d’enseignement à des notions 
juridiques théoriques complexes et abstraites pour des élèves au profil pourtant connu… A titre 
d’exemple quoi de plus exaltant pour un élève de STT que d’étudier " la personnalité juridique " 
dont les rédacteurs du programme précisent qu’il s’agit d’une abstraction ou " la hiérarchie des 
sources du droit " sans oublier la place des décisions des AAI, de la coutume et des usages dans 
cette hiérarchie (qui sait encore faire la différence entre ces deux dernières notions ?) ou encore 
l’étude " de la classification des droits subjectifs "…

La majorité des problèmes juridiques qui constituent le vécu de nos élèves et qui pourraient 
servir de base à l’acquisition du vocabulaire juridique et faciliter la compréhension du rôle du 
Droit dans vie en société sont encore désespérément absents du projet de programme…

A titre d’exemple, rien sur le Droit de la famille (problèmes de divorce, problèmes liés au nom, 
problèmes liés à la conception, aux unions…), rien sur le droit pénal qui pourtant nous paraît 
incontournable dans notre société, peu de choses sur le droit des institutions si ce n’est 2 heures de 
cours dans l’année…(rien sur les élections, la décentralisation…) 

 

• Un programme de droit qui ne va sans doute pas aider nos élèves à comprendre la fonction 
du Droit dans la vie en société…

Concrètement le programme propose d’enseigner à nos jeunes élèves qu’ils ont des droits mais à 
aucun moment qu’ils ont aussi des devoirs et des obligations. Ces deux mots ne figurent pas au 
programme., même s'ils sont sous-entendus.

Or qu’est-ce que le Droit ? N’est-ce pas "  l’ensemble des règles de conduite s’imposant aux 
hommes vivant en société dont l’inobservation entraîne l’application d’une sanction "

L’idée de droit objectif ne prend son plein sens que si on la met en rapport avec l’idée de devoir et 
de sanction. . 
L’idée de droit subjectif ne prend son plein sens que si on la met en rapport avec l’idée 
d’obligation qui en constitue la contrepartie : à titre d’exemple au droit du créancier d’une somme 
d’argent correspond l’obligation du débiteur de cette somme qui doit le payer…Droits et obligations 
constituent la trame complexe des rapports sociaux. 

Comment faire du droit sans prendre en compte ces contreparties ?

Dans l’étude sur la responsabilité on insiste sur la notion de collectivisation de la réparation par les 
assurances mais qu’est-ce que cela peut-t-il signifier pour un élève si on ne lui explique pas par 
ailleurs qu’on ne peut pas s’assurer contre les conséquences pénales de ses actes ? " Moi j’crains 
rien, j'suis assuré " n’a aucun sens au regard de la responsabilité pénale : à titre d’exemple votre 
assurance indemnisera la victime de votre conduite en état d’ébriété mais votre agent d’assurance 
n’ira pas en prison à votre place ou ne paiera pas l’amende à votre place ! Encore heureux s’il ne se 
retourne pas contre vous pour vous demander de rembourser les sommes versées à votre victime…



Le programme semble envisager certaines dérives mais en se plaçant uniquement sur le terrain du 
droit civil. L’étude simultanée approfondie des grands principes de la responsabilité pénale nous 
semble incontournable…

Remarque : la colonne 2 consacrée à la responsabilité civile contient dans sa rédaction des 
expressions incompréhensibles ( que peut signifier pour un élève ou même un prof d’Economie 
gestion " le mouvement d’objectivation  de la responsabilité " ?) et des expressions ambiguës 
comme " la justice corrective ".

 

• Qu’était-il possible et souhaitable de faire ?

A/ Couper/coller : couper en 1ère et coller en Tle…

Parmi les parties de programme qu’il paraît inutile d’étudier en droit civil pur en classe de 
Première :

1/ Les contrats

Il est traditionnel dans l’enseignement technologique d’étudier en 1ère année les contrats de façon 
indépendante. On fait du droit civil pur, théorique alors que nos élèves ont beaucoup de mal à 
abstraire. Ne conviendrait-il pas mieux d’étudier en Terminale la théorie du contrat au travers de 
l’étude spécifique de certains contrats précis : le contrat de travail, le contrat de vente à crédit par 
exemple en droit de la consommation, le contrat de société en droit commercial (voir plus loin nos 
remarques sur l’étude de ce type de contrat). Les notions de consentement, de capacité, d’objet, de 
contrat synallagmatique, onéreux, à exécution successive, formel…….. seraient alors beaucoup plus 
simples à faire passer… Pourquoi étudier en Première les contrats alors qu’on n’a que cela à de 
vraiment important à faire en Tle en droit du travail et surtout en droit de la consommation. ??

Tous les professeurs qui enseignent en Terminale sont d’ailleurs très souvent obligés de reprendre 
toutes les notions de Première sur les contrats car celles-ci ont été oubliées ou dans la plupart des 
cas elles n'ont pas été assimilées réellement…

2/ Idem pour l’organisation judiciaire

Il est également traditionnel de l’étudier séparément en classe de Première de façon déconnectée et 
purement civiliste. Pourquoi ne pas étudier le recours au juge au travers de l’application du droit du 
travail (comment recourir précisément aux prud’hommes ? ou du droit commercial (comment 
recouvrir une créance ou contraindre un commerçant à exécuter ses obligations contractuelles ?) … 
et n’envisager qu’ensuite l’étude de l’organisation judiciaire dans son ensemble…

3/ Idem pour la personnalité juridique et la distinction des personnes physiques et morales

N’est-il pas plus séduisant d’aborder cette distinction en étudiant par exemple le contrat de société 
(création d’une Sarl par exemple pour créer une pizzeria) ou le contrat de travail… ? 

B/ … pour permettre d’aborder le Droit autrement en classe de Première et d’approfondir en 
classe Terminale

Si l'on reprend le programme de Première, et que l'on fait glisser en Tle les 3 parties citées 
précédemment … nous avons dégagé 50% du programme de Première pour étudier ce qui manque 
le plus dans le projet de programme…à savoir le droit de la famille, le droit pénal et un peu plus de 
droit du citoyen (le droit constitutionnel) .Ces trois types de droit pourraient être abordés à partir de 
cas pratiques en recourant à la méthode inductive. L’objectif 1er étant de faire acquérir par les 
élèves le vocabulaire juridique de base, la compréhension des mécanismes et des fondements 
du droit plutôt que d'emmagasiner des connaissances théoriques coupées des réalités sociales.
Quant au programme de Terminale on pourrait supprimer tout ce qui touche au droit des sociétés : 
l’étude du statut juridique et des modes de fonctionnement des SARL ou des SAS ou la notion de 



personnalité morale avec ses effets ne pourraient-il pas être plus utilement abordés en 
" management des organisations ? ". Cela dégagerait du temps pour approfondir le droit du travail et 
le droit de la consommation qui sont des droits concrets et utiles qu’il est assez facile de faire passer 
au niveau de notre public. Cette étude permettrait d'aborder ensuite en BTS le droit sous un angle 
plus théorique. Il nous paraît peu productif d’enseigner en cours de droit le droit des sociétés et de 
faire ailleurs et à un autre moment la compta ou le management des sociétés…Les profs qui 
enseignent ces matières sont tout à fait capables de le faire : en abordant l’entreprise dans toutes ses 
composantes on facilite le travail des élèves et des professeurs, on évite les redites et on a plus de 
chance que le message soit retenu.. 

 

• Conclusion provisoire

Les rédacteurs se sont contentés d’un allègement alors qu’il aurait été intéressant de profiter de 
l’occasion pour changer profondément le contenu en partant plus de l’environnement juridique de 
nos élèves …en faisant le bilan de l’expérience de l’enseignement du droit en Première STT et en 
profitant de l’opportunité offerte par l’apparition du Management des organisations. 

Aborder l’étude du Droit en classe technologique comme on le fait à la fac c’est à dire par l’étude 
des grands principes du droit civil " pur " constitue un obstacle trop souvent insurmontable, compte 
tenu des difficultés rencontrées par nos élèves : il nous paraît préférable d’aborder l’étude du droit 
par l’étude de branches du droit plus accessibles parce que plus proches du vécu de nos élèves : 
droit de la famille, droit du travail, droit de la consommation, droit constitutionnel. Cela leur 
permettrait au travers de cas pratiques d’acquérir progressivement le vocabulaire juridique, de 
découvrir le rôle des différents acteurs du droit…pour retenir et comprendre ensuite les principes 
généraux… 

Pour ne prendre qu’un exemple, le programme propose d’étudier les principes de l’organisation 
judiciaire puis les principes du déroulement d’un procès. Or il nous semble que ce n’est qu’après 
avoir étudié concrètement plusieurs " procès " que nos élèves seront en mesure d’assimiler les 
principes généraux de l’organisation judiciaire …(des supports audiovisuels adaptés manquent dans 
tout le domaine juridique)

 

NB : Il manque pour se faire une idée exacte de l’application souhaitée par les concepteurs du 
programme de connaître les recommandations pédagogiques (partie 3 du programme) comme c’est 
le cas en économie générale…Nul doute qu’on va nous demander de l’intuitif ce qui sera très 
difficile avec un programme aussi théorique et éloigné des problèmes juridiques qui motivent nos 
élèves.

 



Réflexions sur le programme de Management des Organisations.
1) sur les objectifs 

à d'accord sur l'introduction de cette "nouvelle" discipline. Cet enseignement est stratégique car il 
dessine les contours d'un socle de culture commune aux enseignements d'Economie et Gestion, 
donc aux élèves et aux professeurs. Il remplacera l'Economie d'entreprise en lui donnant son 
autonomie par rapport à l'économie dite générale, et en la rapprochant des "techniques" de gestion 
(enseignements technologiques).

à nécessité de mettre l'accent sur cet enseignement en matière de formation continue, sur le fond et 
surtout sur la démarche pédagogique et nécessité d'intégrer cette discipline (et de lui une place 
importante) au Capet Eco Gestion (4 options)

à scepticisme sur la pertinence vis-à-vis de la poursuite d'études supérieures il ne me semble pas 
qu'il existe des formations supérieures de gestion à bac + 1 et 2 (hormis BTS et DUT). En université 
pour les Deug Sciences Eco, Droit et AES, la gestion n'est pas centrale, pour ne pas dire annexe. 
Dans les écoles de commerce la formation en gestion commence à bac + 2.

2) sur le programme

Le programme semble à la fois ambitieux et raisonnable :

• ambitieux par le nombre et l'ampleur des notions à aborder : vu le volume horaire imparti et 
le grand nombre de concepts à aborder, une dérive possible peut être de tomber, pour 
l'enseignant dans un catalogue de définitions.

Ce programme est par nature un lieu de recoupement avec les autres disciplines : comment gérer ces 
"répétitions" ? Des conseils pédagogiques sur ce point seraient les bienvenus. Certains points 
devraient être rattachés prioritairement à une discipline (ex les services publics relèvent-ils en 
priorité du droit ou du MO ?)

• raisonnable si on suit la démarche pédagogique conseillée (imposée ? la seule réaliste ?)

à problème (typiquement de gestion !) d'adéquation objectifs - moyens :

• peu d'heures avec une méthode inductive grande consommatrice de temps 

• peu d'outils didactiques pertinents face à des concepts variés 

21) sur les contenus

• Partir de l'action organisée pour arriver à l'organisation est très formateur sur le plan 
intellectuel. Mais commencer le programme par cela est un pari risqué, dont la clé de la 
réussite repose dans la démarche pédagogique : les profs auront besoin d'outils, de "cas" 
prêts à l'emploi, ou au moins de méthodes ayant fait leurs preuves. 

• Bonne idée d'insister sur les organisations non marchandes pour éviter l'amalgame entre 
organisation et entreprise privée.

Mais peut-être nécessaire de limiter le temps à passer sur la gestion des services publics et des 
associations ? Aborder la création d'association ne serait-elle pas une démarche fructueuse ?

• Bonne idée de partir du produit réalisé par l'organisation, pour étudier les acteurs (hommes 
et structure) le processus de production (physique et informationnel) et la 
commercialisation. 

• La notion de pilotage des flux est une notion importante, mais difficile. 

• Peut-être faudrait-il insister un peu plus sur le rôle du Système d'Information ? (ce qui ferait 
le lien avec l'option de seconde) 



• La fonction finance est-elle oubliée, écartée ou réservée pour la terminale ?

22) sur la démarche pédagogique (indications complémentaires et limites)

• D'accord avec l'idée qu'il faut privilégier l'inductif.

à Mais la "réalité" d'une organisation est-elle immédiatement "lisible" sans grille de lecture 
(empirique et/ou théorique) préalable ? 

Attention au "tourisme" d'entreprise qui prend beaucoup de temps et dont les retombées sont parfois 
minces. Les entreprises sont trop sollicitées pour les visites. La grille de lecture de la "réalité 
entreprise" existe-t-elle au préalable ou est-elle à construire ?

Et quelle grille de lecture ? Il n'existe pas de théorie(s) générale(s) des organisations (comme il 
existe des théories générales en économie), mais plutôt des théories partielles.

Et comment l'élève peut-il construire sa représentation empirique à partir de quelques exemples 
(forcément peu nombreux et limités) pour quelle soit suffisamment générale ?

à Pour cette discipline, il est indispensable d'obtenir un gros effort de formation permanente et de 
mise à disposition des profs de ressources sur le fond et sur la mise en œuvre pédagogique. Cela 
pourrait prendre les formes suivantes : 

• centre(s) permanent(s) de ressources documentaires sur les organisations (film, dvd, cd rom, 
sites internet,…), et de ressources bibliographiques sur la discipline. Il serait souhaitable 
d'encourager (de systématiser ?) les co-productions Entreprise - Education Nationale sur les 
organisations de films, sites, cd rom,…; 

• des personnes ressources capables de répondre de façon pertinente et rapide aux 
interrogations des collègues (prof, voire IPR pour des questions relevant de sa compétence). 
La mise en place d'un "chat" entres ces personnes (1 par académie ?) serait utile pour 
harmoniser sur le plan national la lecture des programmes; 

• des stages en entreprises ou dans les organisations non marchandes pour les enseignants; 

• des conférences médiatisées faites par des spécialistes (acteurs dans les organisations : 
managers, élus, présidents d'associations, universitaires, auteurs d'ouvrages,…); 

• des moments d'échanges entre collègues pour mettre en commun ressources et démarches 
pédagogiques.

à Il est indispensable de confier les 2 h. de MO à un enseignant qui a d'autres heures d'enseignement 
dans la même classe : cela donne du poids à l'enseignement, permet de mieux gérer les 
recoupements des différentes matières. Pourquoi pas à un prof de discipline technologique (plutôt 
qu'au prof "d'éco-droit") ?

 

Réflexions sur le programme d'économie.
Remarques préliminaires

• Le programme n’est qu’une partie d’un tout (programme de 1ère et terminale) 

• L’ignorance du programme de terminale gêne pour formuler un avis 

• L’ignorance de l’épreuve d’économie au baccalauréat gêne tout autant 

• Le programme de première continuera-t-il à faire partie du programme des épreuves du 
baccalauréat ?

(rappelons que seuls les baccalauréats STT passent des épreuves qui portent sur les programmes de 
1ère et de terminale, les épreuves des autres baccalauréats d’enseignement général portent 
uniquement sur le programme de terminale : histoire, géographie ou alors une épreuve en fin de 



première sur le programme de première : français)

Sur le programme d’économie générale – classe de première

(nota : le projet a été remanié entre décembre 2001, date de communication des projets et fin janvier 
2002, date de remise des commentaires : 1 et 3 sont devenus caducs)

1 – Sur l’intitulé de la discipline

peut-on retenir Economie tout simplement (comme Droit) au lieu d’Economie générale ?

2 - Sur le découpage du programme

Le programme se décompose en trois parties inégales dont la répartition horaire annuelle n’est 
précisée que partiellement.

Il est intéressant de connaître le poids de chaque partie du programme, afin que le professeur puisse 
équilibrer la répartition annuelle. On peut retenir par exemple :

1 – L ‘activité économique (10 heures)

2 - La coordination par le marché (30 heures)

3 – La régulation par l’Etat (20 heures )

3 – Sur la terminologie utilisée des parties 2 et 3 ne serait-il pas plus simple de noter

2 – l’économie de marché ou la coordination de l’économie par le marché(au lieu de coordination 
par le marché)

3 – le rôle économique de l’Etat (au lieu de régulation par l’Etat)

On peut noter aussi L’intervention de l’Etat et La redistribution par l’Etat au lieu de Etat gendarme 
et Etat providence

Il est souhaitable de rester neutre dans la rédaction des notions complémentaires :notamment à 
partir du 3.2 – la décision de production de l’entreprise.

Ex. 322 : logique économique de marché et maximisation du bien-être social (gâchis humain)

4 – Sur la démarche du déroulement du programme

1 – L’approche est globale et générale

L’approche se fait selon un programme d’enseignement supérieur classique.

On aurait souhaité une approche plus dynamique et plus accessible à nos élèves.

On peut regretter que sur l’ensemble du programme l’on ne parte pas de l’individu en tant qu’agent 
économique pour étendre ensuite à l’entreprise et à l’Etat

Exemple :Pour étudier le ménage et la demande sur les marchés de produits, pourquoi ne pas 
étudier le budget des ménages qui permet de se familiariser avec la notion de bien et de besoin, puis 
de l’influence des choix du consommateur sur l’entreprise, de l’intégration des prélèvements et 
desrevenus redistribués par l’Etat pour les ressources du budget des ménages.

Le budget des ménagesl serait plus éclairant que " la décomposition de la valeur ajoutée peut-être 
un moyen d’aborder la question de la formation des revenus et des enjeux du partage de fa richesse 
créée "

Une démarche du concret à l’abstrait, ou du particulier au général permettrait de mieux faire 
comprendre les mécanismes de l’économie à ce niveau d’enseignement

Il n’est pas nécessaire d’étudier la production avant la consommation.

En traitant la consommation avant la production, il est plus facile d’intéresser les élèves.



2 – Les notions abordées sont complètes mais ne doivent pas devenir ambitieuses

Les indications complémentaires doivent bien préciser les limites du programme.

Il peut être intéressant de faire calculer un coût moyen et un coût marginal qui est un moyen concret 
de comprendre ces notions et le calcul est à la portée d’un élève de première.. D’autant qu’en 
gestion, les coûts sont abordés. Toute entreprise calcule des prix de revient même si elle ne tient pas 
de comptabilité analytique

3 – Dans la colonne notions complémentaires, il y a un mélange de notions

dans la partie coordination par le marché entre l’entreprise et le ménage, les notions s’interfèrent, il 
serait judicieux de bien séparer les notions correspondant aux entreprises et les notions 
correspondants aux ménages

Exemple paragraphe de notions en face de revenus primaires

L’élève doit être….entrepreneur individuel. Peut-on vraiment s’attarder à la valeur ajoutée dans les 
revenus des ménages ?

4 – Etude comparée avec les programmes des autres disciplines

Il apparaît qu’il y a certaines redondances avec le programme de Management des organisations 
tant sur la partie Etat qu’Entreprise.

Dans le programme de Management des organisations, il y a redondance dans l’étude

131 - Le profit dans l’entreprise et sa répartition

132 - La notion de service public et d’administration des biens publics

31 – Réagir au marché et positionner le produit

qui sont également étudiées en économie générale.

Il serait nécessaire que ce soit le même professeur qui enseigne les deux disciplines car les 
programmes abordent les mêmes problèmes mais de façon différente et ou complémentaire.

On peut aussi retenir un enseignement gestion et économie, 

Cela faciliterait le travail de l’enseignant qui traiterait en parallèle les 2 domaines pour les différents 
points de programme et éviterait les répétitions et mettrait en évidence que pour certains points il y 
a plutôt une dominante juridique, ou économique ou organisationnelle.

5 - Formation des enseignants

Il y a peu d’originalités dans ce programme d’Economie générale.

Il sera préférable de fournir les coordonnées des ouvrages de référence comme

• Leçons d’Economie Politique de Michel Vaté Economica 

• Principes d’économie moderne de J.E. Stiglitz Ed. De Boeck Université (très complet avec 
de nombreux exemples pris dans la vie courante mais aux Etats-Unis, il faut les adapter et 
trouver les équivalents en FRANCE) traduction de l’américain 

Mais attention à ne pas fournir un résumé d’un ouvrage d’enseignement supérieur.



6 – Contrôles de connaissance et épreuve à l’examen

Il est indispensable de connaître rapidement la nature de l’épreuve qui contrôlera les connaissances 
de l’économie générale afin de préparer les élèves dans le cadre des contrôles de connaissances à 
l’épreuve d’examen.

• définitions de termes 

• commentaires de texte 

• questions de réflexion d’après un thème ou un texte 

• développement structuré dans une épreuve de la discipline ou commune à d’autres 
disciplines ? 

Afin que le professeur puisse orienter les travaux d’application et les contrôles.


